Demande de renseignement no 3 du regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du québec (« rncreq ») face à la demande du distributeur relative au plan d’approvisionnement 2008-17 
(dossier R-3648-2007)

1. Référence : HQD-3, document 8, point 1.2
                  HQD-3, document 6, point 18.1

Préambule : « Le Distributeur a déjà entamé certaines démarches. Entre autres, il poursuit des campagnes anémométriques, il a dressé la liste des entreprises, à l’échelle mondiale, possédant l’expertise et l’expérience de JED [Jumelage éolien-diésel] en milieu hostile, et il prévoit entreprendre sous peu des démarches avec les communautés concernées afin qu’elles fassent part de leurs attentes, en contrepartie de leur appui au JED. »

Demande : 
1.1 : Le RNCREQ a proposé en page 13 de son mémoire (pièce C-7-7), que « le Distributeur devrait entreprendre les démarches de consultation auprès des communautés concernées en même temps que les campagnes anémométriques ». Hydro-Québec Distribution (HQD) étudie t-il cette possibilité ?

1.2 : Dans l’affirmative, veuillez préciser l’échéancier établi. 

1.3 : Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi cette proposition n’est pas retenue.

2. Référence : HQD-1, document 2, p. 49, tableau 2A-4 (Révisé)
                        HQD-3, document 10, p. 3, point 1.1
Demande : 

2.1 : Dans sa réponse à la demande de renseignements no 1 du ROEÉ, le Distributeur a affirmé qu’il «  considère que la prévision du prix du pétrole brut qui y est présentée est toujours valable dans le cadre du Plan d'approvisionnement 2008-2017. ». Compte tenu du prix actuel du baril de pétrole brut (environ 125$) et de son augmentation croissante, HQD considère t-il de réviser sa prévision?

2.2 : Dans la négative, à partir de quel prix du baril de pétrole brut HQD envisage t-il de réviser sa prévision? 
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